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(54) Radio-étiquette et procédé de stockage de données dans une radio-étiquette

(57) Cette radio-étiquette (6) comprend un émetteur-
récepteur radioélectrique (18), une mémoire (14) apte à
stocker des données, un processeur (16) associé à la
mémoire (14), et des moyens de communication (18, 38)
avec un dispositif de lecture (8) de la radio-étiquette (6).

Les données sont aptes à être regroupées sous for-
me d’au moins une variable, et la mémoire (14) comprend
une table (36) d’allocation de variable(s), la table (36)
d’allocation comportant, pour la ou chaque variable, une
zone de stockage d’au moins une information d’identifi-
cation associée à la variable correspondante.
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Description

[0001] La présente invention concerne une radio-éti-
quette comprenant un émetteur-récepteur radioélectri-
que, une mémoire apte à stocker des données, un pro-
cesseur associé à la mémoire, et des moyens de com-
munication avec un dispositif de lecture de la radio-éti-
quette.
[0002] La présente invention concerne également un
ensemble comprenant une telle radio-étiquette et un dis-
positif de lecture de la radio-étiquette via une liaison ra-
dioélectrique de données.
[0003] La présente invention concerne également un
système comprenant un tel ensemble et un serveur ex-
terne comprenant un fichier contenant au moins une in-
formation complémentaire relative aux données de la ra-
dio-étiquette.
[0004] La présente invention concerne également un
procédé de stockage de données dans une telle radio-
étiquette.
[0005] On connaît des radio-étiquettes du type précité.
Ces radio-étiquettes sont aptes à stocker des données
dans leur mémoire et à les communiquer à un dispositif
de lecture via des moyens radioélectriques de commu-
nication.
[0006] Le stockage de données se fait généralement
en plaçant les données les unes à la suite des autres.
[0007] Toutefois, toute modification du nombre ou de
la taille des données est fastidieuse car elle implique la
réécriture d’au moins une partie des données dans la
mémoire. En outre, du fait de la spécificité de chaque
radio-étiquette, il n’y a pas d’interopérabilité possible en-
tre une radio-étiquette et plusieurs dispositifs de lecture,
les données de chaque type de radio-étiquette ne pou-
vant être interprétées que par le dispositif de lecture as-
socié à ce type de radio-étiquette.
[0008] Le but de l’invention est donc de proposer une
radio-étiquette comprenant une mémoire structurée per-
mettant une modification facile et rapide des données
contenues dans cette mémoire, tout en offrant une inte-
ropérabilité entre la radio-étiquette et plusieurs types de
dispositifs de lecture.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet une radio-
étiquette du type précité, caractérisée en ce que les
données de cette radio-étiquette sont aptes à être re-
groupées sous forme d’au moins une variable, et en ce
que la mémoire de cette radio-étiquette comprend une
table d’allocation de variable(s), la table d’allocation com-
portant, pour la ou chaque  variable, une zone de stoc-
kage d’au moins une information d’identification asso-
ciée à la variable correspondante.
[0010] Selon d’autres aspects avantageux de l’inven-
tion, la radio-étiquette comprend une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prises isolément ou suivant
toutes les combinaisons techniquement possibles :

- l’information d’identification comprend un premier
code d’identification de la variable, le premier code

comportant au moins un caractère alphanumérique ;
- l’information d’identification comprend un deuxième

code contenant le type de données associées à la
variable ;

- l’information d’identification comprend un troisième
code contenant la taille en octets des données as-
sociées à la variable ;

- la mémoire comprend un premier indicateur de l’uti-
lisation d’une table d’allocation de variables ;

- la mémoire comprend un deuxième indicateur du ty-
pe de radio-étiquette utilisée ;

- la mémoire comprend un troisième indicateur con-
tenant le nombre de variables stockées dans la ra-
dio-étiquette ;

- la mémoire comprend un quatrième indicateur
d’identification d’un fichier contenant au moins une
information complémentaire pour la ou chaque va-
riable associée aux données de la radio-étiquette,
le fichier étant destiné à être stocké dans un serveur
externe ; et

- les données associées aux variables sont stockées
dans la mémoire à partir d’une adresse fixe prédé-
terminée.

[0011] L’invention a également pour objet un ensem-
ble comprenant une radio-étiquette et un dispositif de
lecture de la radio-étiquette, la radio-étiquette et le dis-
positif de lecture étant reliés par une liaison radioélectri-
que de données, caractérisé en ce que la radio-étiquet-
te est telle que définie ci-dessus, et en ce que le dispositif
de lecture est apte à lire des données contenues dans
la mémoire de la radio-étiquette.
[0012] L’invention a également pour objet un système
comprenant un serveur externe et un ensemble compor-
tant une radio-étiquette et un dispositif de lecture de la
radio-étiquette, le serveur externe comprenant un fichier
contenant au moins une information complémentaire
pour la ou chaque variable associée aux données de la
radio-étiquette, caractérisé en ce que l’ensemble est
tel que défini ci-dessus, et en ce que le dispositif de lec-
ture est apte à communiquer avec le serveur externe
pour accéder audit fichier.
[0013] L’invention a également pour objet un procédé
de stockage de données dans une radio-étiquette com-
prenant un émetteur-récepteur radioélectrique, une mé-
moire apte à stocker des données, un processeur asso-
cié à la mémoire, et des moyens de communication avec
un dispositif de lecture de la radio-étiquette, le procédé
de stockage étant caractérisé en ce qu’il comprend les
étapes suivantes :

- le stockage dans la mémoire d’une table d’allocation
de variable(s), la table d’allocation comportant, pour
la ou chaque variable, une zone de stockage d’au
moins une information d’identification associée à la
variable correspondante, et

- le stockage des données dans la mémoire, les don-
nées étant regroupées sous forme d’au moins une
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variable.

[0014] Ces caractéristiques et avantages de l’inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description qui va sui-
vre, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif,
et faite en référence aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
système selon l’invention comprenant une radio-éti-
quette, un dispositif de lecture associé, ainsi qu’un
serveur externe de données, le dispositif de lecture
étant apte à communiquer avec le serveur externe,

- la figure 2 est un agrandissement de la mémoire de
la radio-étiquette de la figure 1, et

- la figure 3 est un organigramme d’un procédé de
stockage de données dans une radio-étiquette con-
forme à l’invention.

[0015] Sur la figure 1, un système 2 comprend un en-
semble 4 comportant une radio-étiquette 6 et un dispositif
8 de lecture de la radio-étiquette via une première liaison
de données 10, ainsi qu’un serveur externe 12.
[0016] La radio-étiquette 6 comprend une mémoire 14,
apte à stocker des données, les données étant regrou-
pées sous forme d’au moins une variable A,..., N, un
processeur 16 associé à la mémoire 14, ainsi qu’un émet-
teur-récepteur radioélectrique 18.
[0017] Le dispositif de lecture 8 comprend une mémoi-
re 20, un processeur 22 associé à la mémoire 20, ainsi
qu’un émetteur-récepteur radioélectrique 24. Dans le
mode de réalisation représenté à la figure 1, un automate
26 est relié au dispositif de lecture via une deuxième
liaison de données 28.
[0018] La première liaison de données 10 est une
liaison radioélectrique de données, par exemple, confor-
me à la norme ISO/IEC 18000.
[0019] Le serveur externe 12 est relié au dispositif de
lecture 8 via une troisième liaison 30 de données et com-
prend un fichier 32 contenant au moins une information
complémentaire pour la ou chaque variable A,..., N as-
sociée aux données de la radio-étiquette 6.
[0020] La mémoire 14 comprend un en-tête 34, une
table 36 d’allocation des variables A, ..., N, une zone 37
de stockage des données associées auxdites variables,
et un premier logiciel de communication 38.
[0021] La mémoire 20 du dispositif de lecture 8 com-
prend un deuxième logiciel de communication 40 et un
logiciel 42 d’acquisition des données de la radio-étiquette
6.
[0022] L’automate 26 comprend une mémoire 44 et un
processeur 46 associé à cette mémoire 44. Cette mé-
moire 44 comprend un troisième logiciel de communica-
tion 48, ainsi qu’un logiciel 50 de traitement des données
lues par le dispositif de lecture 8.
[0023] La deuxième liaison de données 28 est une
liaison filaire En variante, la deuxième liaison de données
28 est une liaison radioélectrique.
[0024] La troisième liaison de données 30 est égale-

ment une liaison filaire. En variante, la troisième liaison
de données 30 est une liaison radioélectrique.
[0025] Le fichier 32 est propre à stocker des informa-
tions complémentaires permettant de d’interpréter plus
précisément les données contenues dans la zone 37 de
stockage. Ces informations complémentaires compren-
nent, par exemple, des commentaires sur les variables
A, ..., N ou des définitions de groupes de variables.
[0026] Le fichier 32 est, par exemple, de type XML. En
variante, le fichier 32 est un fichier de type base de don-
nées.
[0027] L’en-tête 34 comprend un premier indicateur 52
de l’utilisation d’une table 36 d’allocation des variables
et un deuxième indicateur 56 du type de radio-étiquette
6 utilisée. Le premier indicateur 52 et le deuxième indi-
cateur 56 sont, par exemple, contenus dans un mot de
16 bits, stocké à une première adresse 57.
[0028] L’en-tête 34 comprend également un troisième
indicateur 58 contenant le nombre de variables stockées
dans la radio-étiquette 6 et un quatrième indicateur 60
d’identification du fichier 32. Le troisième indicateur 58
et le quatrième indicateur 60 sont, par exemple, chacun
contenus dans un mot de 16 bits, stocké à une deuxième
adresse 61, et respectivement une troisième adresse 62.
Le quatrième indicateur 60 permet ainsi d’identifier le fi-
chier 32 stocké dans le serveur 12 et d’accéder aux in-
formations associées aux données de la radio-étiquette
6 que le fichier 32 contient.
[0029] La table d’allocation 36 comprend un champ
66A, ..., 66N pour chaque variable A, ..., N.
[0030] La zone de stockage 37 est propre à stocker
les données associées aux variables A, ..., N, c’est-à-
dire les données utiles de la radio-étiquette. La zone de
stockage 37 est agencée après la table d’allocation 36
dans la mémoire 14.
[0031] La zone de stockage 37 débute, par exemple,
à une adresse fixe 68 de la mémoire 14. En fonction de
la valeur de l’adresse fixe 68 et du nombre de variables
A, ..., N, la mémoire 14 comprend une zone vacante 70
localisée entre la fin de la table d’allocation 36 et le début
de la zone de stockage 37. Ainsi, l’ajout d’une variable
N+1 consiste simplement à écrire un nouveau champ
66P à la suite du champ 66N de la table d’allocation de
variables 36, puis à stocker la ou les données relatives
à cette nouvelle variable P. Cette zone mémoire 70 lais-
sée vacante permet un ajout aisé de variables dans la
mémoire 14 de la radio-étiquette 6.
[0032] En variante, dans le cas où l’on veut optimiser
la taille de la mémoire 14 et où l’on prévoit qu’aucune
variable ne sera ajoutée, aucune zone mémoire n’est
laissée entre la fin de la table d’allocation 36 et le début
de la zone de stockage 37.
[0033] Chaque champ 66A, ..., 66N de la table d’allo-
cation 36 comprend un premier code 72A, ..., 72N d’iden-
tification de la variable A, ... N correspondante. Le pre-
mier code 72A, ..., 72N comprend au moins un caractère
alphanumérique. Dans l’exemple de réalisation de la fi-
gure 1, le premier code 72A, ..., 72N est constitué de
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quatre caractères alphanumériques, par exemple conte-
nus dans deux mots de 16 bits stockés à des adresses
successives.
[0034] Chaque champ 66A, ..., 66N comprend un
deuxième code 80A, ..., 80N contenant le type de don-
nées associé à chaque variable A, ..., N. Ce deuxième
code 80A, ..., 80N est contenu dans un mot de 16 bits,
par exemple stocké à la suite des deux mots de 16 bits
correspondant au premier code 72A, ..., 72N.
[0035] Chaque champ 66A, ..., 66N comprend un troi-
sième code 84A, ..., 84N contenant la taille des données
associé à chaque variable associée A, ..., N. Ce troisiè-
me code 84A, ..., 84N est stocké à la suite du mot de 16
bits correspondant au deuxième code 80A, ..., 80N.
[0036] En variante ou en complément, chaque champ
66A, ..., 66N de la table d’allocation 36 comprend un ou
plusieurs autre(s) code(s) propre(s) à contenir d’autres
informations liées aux variables A, ..., N stockées.
[0037] Dans ce qui suit, on décrit le procédé de stoc-
kage de données d’une radio-étiquette 6 conforme à l’in-
vention.
[0038] Ce procédé de stockage est représenté à l’aide
des trois étapes de l’organigramme visible à la figure 3.
[0039] Dans une première étape 100, on réalise le
stockage de l’en-tête 34 dans la mémoire 14 de la radio-
étiquette 6. Le stockage de l’en-tête 34 comprend le stoc-
kage du premier indicateur 52 de l’utilisation de la table
d’allocation 36, ainsi que le stockage du deuxième indi-
cateur 56 du type de radio-étiquette 6. Dans l’exemple
de réalisation des figures 1 et 2, la mémoire 14 est adres-
sée par mots de 16 bits. Le premier indicateur 52 est
stocké sur les 8 bits de poids fort de la première adresse
57 et le deuxième indicateur 56 est stocké sur les 8 bits
de poids faible de cette même adresse 57. Dans un mode
de réalisation, on attribue la valeur 246 à ce premier in-
dicateur 52 car cette valeur ne définit pas un caractère
imprimable en code ASCII, et une radio-étiquette n’utili-
sant pas de table d’allocation a donc peu de chance de
commencer par cette valeur.
[0040] A la suite de cette étape, le troisième indicateur
58 du nombre de variables A, .., N est stocké dans l’en-
tête 34, à la deuxième adresse 61.
[0041] Enfin, le quatrième indicateur 60 d’identification
du fichier 32 est stocké à la troisième et dernière adresse
62 de l’en-tête 34. Ce quatrième indicateur 60 est en
pratique un nom de fichier permettant au dispositif de
lecture 8 d’accéder au fichier 32 contenu dans le serveur
externe 12 via la troisième liaison de données 30.
[0042] Lors d’une deuxième étape 200, on réalise le
stockage de la table d’allocation 36 des variables A, ...,
N. Cette étape 200 consiste à stocker le champ 66A as-
socié à la première variable A, c’est-à-dire le premier
code 72A, le deuxième code 80A et le troisième code
84A associés à la première variable A, à partir de l’adres-
se de début de la table d’allocation 36, puis à réitérer
cette opération pour chacune des autres variables B, ...,
N.
[0043] Le stockage des premiers 72B, ......, 72N,

deuxièmes 80A,....., 80N, et troisièmes 84B, .... 84N co-
des associés aux variables B à N s’effectue de manière
analogue au stockage des trois codes 72A, 80A, 84A
associés à la variable A. Ainsi le stockage des champs
66B, .... 66N relatifs aux variables B à N est analogue au
stockage du champ 66A relatif à la première variable A.
[0044] Une dernière étape 300 consiste à stocker les
données associées à chaque variable A, ..., N dans la
zone de stockage 37 prévue à cet effet.
[0045] Après le stockage des données dans la radio-
étiquette 6, le dispositif de lecture 8 est apte à lire l’en-
tête 34 de la radio-étiquette et à en déduire sa structure,
afin de réaliser la lecture des données de la radio-éti-
quette 6.
[0046] En complément, lorsque le quatrième indica-
teur 60 est présent dans l’en-tête 34, le dispositif de lec-
ture 8 est apte à accéder via la troisième liaison de don-
nées 30 à des renseignements complémentaires sur les
données de la radio-étiquette contenues dans le  fichier
32 du serveur externe 12. Le dispositif de lecture 8 est
également apte, via la troisième liaison de données 28,
à communiquer les données acquises à l’automate 26
pour un traitement des données plus approfondi.
[0047] La radio-étiquette 10 selon l’invention est ainsi
structurée de sorte que la table d’allocation des variables
36 correspond à une zone de la mémoire 14 allouée de
manière à contenir des informations sur les données de
la zone de stockage 37. Ainsi le dispositif de lecture 8
accède aux données de la zone de stockage 37, et à des
informations sur la signification de ces données. En
outre, l’interrogation via la troisième liaison de données
30 du fichier 32 contenu dans le serveur externe 12 par
le dispositif de lecture 8, permet d’avoir des informations
supplémentaires sur la nature des données stockées
dans la zone de stockage 37.
[0048] Le deuxième indicateur 56 de l’en-tête 34 per-
met d’identifier le type de radio-étiquette 6, caractérisé
par la structure de sa mémoire 14. Le dispositif de lecture
8 adapte alors sa lecture en fonction du type de radio-
étiquette 6 qu’il interroge, assurant ainsi une interopéra-
bilité entre le dispositif de lecture 8 et différentes radio-
étiquettes 6. La radio-étiquette 6 selon l’invention permet
ainsi une interopérabilité entre le dispositif de lecture 8
et une série de radio-étiquettes 6. De plus, le dispositif
de lecture 8 étant apte à être programmé pour la lecture
de radio-étiquettes de structures différentes, une intero-
pérabilité est également assurée entre une même radio-
étiquette 6 et plusieurs types de dispositifs de lecture 8.
[0049] En outre, le stockage des données dans la zone
de stockage 37 se faisant à une adresse fixe, la zone
vacante 70 laissée inutilisée permet d’ajouter facilement
d’autres variables que celles déjà répertoriées dans la
table d’allocation 36 enregistrée, afin de stocker ensuite,
dans la zone de stockage 37, des données correspon-
dant à ces autres variables. Ceci permet une modification
ou une écriture simplifiée et rapide pour la modification
des données contenues dans la radio-étiquette 6.
[0050] On conçoit ainsi que la radio-étiquette 6 selon
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l’invention permet une modification plus simple et plus
rapide de sa mémoire 14, une interopérabilité entre le
dispositif de lecture 8 et plusieurs types de radio-étiquet-
tes 6, une interopérabilité entre la radio-étiquette 6 et
plusieurs types de dispositifs de lecture 8, ainsi que l’ac-
cès à la signification des données de la radio-étiquette
6 à l’aide de la table d’allocation 36 ou, plus en détail, en
interrogeant le fichier 32 contenu dans le serveur externe
12.

Revendications

1. . Radio-étiquette (6) comprenant un émetteur-récep-
teur (18) radioélectrique, une mémoire (14) apte à
stocker des données, un processeur (16) associé à
la mémoire (14), et des moyens de communication
(18, 38) avec un dispositif de lecture (8) de la radio-
étiquette (6),
caractérisée en ce que les données sont aptes à
être regroupées sous forme d’au moins une variable,
et en ce que la mémoire comprend une table (36)
d’allocation de variable(s), la table (36) d’allocation
comportant, pour la ou chaque variable, une zone
de stockage d’au moins une information d’identifica-
tion associée à la variable correspondante.

2. . Radio-étiquette (6) selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que l’information d’identification com-
prend un premier code (72A, ..., 72N) d’identification
de la variable, le premier code comportant au moins
un caractère alphanumérique.

3. . Radio-étiquette (6) selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée en ce que l’information d’identification
comprend un deuxième code (80A, ..., 80N) conte-
nant le type de données associées à la variable.

4. . Radio-étiquette (6) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
l’information d’identification comprend un troisième
code (84A, ..., 84N) contenant la taille en octets des
données associées à la variable.

5. . Radio-étiquette (6) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
la mémoire (14) comprend un premier indicateur (52)
de l’utilisation d’une table (36) d’allocation de varia-
bles.

6. . Radio-étiquette (6) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
la mémoire (14) comprend un deuxième indicateur
(56) du type de radio-étiquette (6) utilisée.

7. . Radio-étiquette (6) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
la mémoire (14) comprend un troisième indicateur

(58) contenant le nombre de variables stockées dans
la radio-étiquette (6).

8. . Radio-étiquette (6) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
la mémoire (14) comprend un quatrième indicateur
(60) d’identification d’un fichier (32) contenant au
moins une information complémentaire pour la ou
chaque variable associée aux données de la radio-
étiquette (6), le fichier (32) étant destiné à être stocké
dans un serveur externe (12).

9. . Radio-étiquette (6) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que les données
associées aux variables sont stockées dans la mé-
moire (14) à partir d’une adresse fixe (68) prédéter-
minée.

10. . Ensemble (4) comprenant une radio-étiquette (6)
et un dispositif de lecture (8) de la radio-étiquette
(6), la radio-étiquette (6) et le dispositif de lecture (8)
étant reliés par une liaison radioélectrique (10) de
données, caractérisé en ce que la radio-étiquette
(6) est conforme à l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, et en ce que le dispositif de lec-
ture (8) est apte à lire des données contenues dans
la mémoire (14) de la radio-étiquette (6).

11. . Système (2) comprenant un serveur externe (12)
et un ensemble (4) comportant une radio-étiquette
(6) et un dispositif de lecture (8) de la radio-étiquette
(6), le serveur externe (12) comprenant un fichier
(32) contenant au moins une information complé-
mentaire pour la ou chaque variable associée aux
données de la radio-étiquette (6), caractérisé en ce
que l’ensemble (4) est conforme à la revendication
10, et en ce que le dispositif de lecture (8) est apte
à communiquer avec le serveur externe (12) pour
accéder audit fichier (32).

12. . Procédé de stockage de données dans une radio-
étiquette (6) comprenant un émetteur-récepteur (18)
radioélectrique, une mémoire (14) apte à stocker des
données, un processeur (16) associé à la mémoire
(14), et des moyens de communication (18, 38) avec
un dispositif de lecture (8) de la radio-étiquette (6),
le procédé de stockage étant caractérisé en ce qu’il
comprend les étapes (100, 200, 300) suivantes :

- le stockage dans la mémoire (14) d’une table
(36) d’allocation de variable(s), la table (36) d’al-
location comportant, pour la ou chaque variable,
une zone de stockage d’au moins une informa-
tion d’identification associée à la variable cor-
respondante, et
- le stockage des données dans la mémoire (14),
les données étant regroupées sous forme d’au
moins une variable.
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